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23 décembre 2016 17.301 
Question Diego Fischer 
Quelle position prendra / a pris l'État de Neuchâtel par rapport à la vente par les Forces 
motrices bernoises (FMB) de leurs participations dans le Groupe E ? 

Selon un communiqué du 20 décembre 2016, les FMB ont cédé leurs parts de 10% de participation dans le 
Groupe E, entre autres, à des investisseurs institutionnels dont l'identité n'est pas communiquée. 

Questions : 

– L'État de Neuchâtel a-t-il acheté des parts du Groupe E lors de cette vente et a ainsi augmenté sa 
participation (environ 1,78% avant cette vente) ? 

– L'État de Neuchâtel a-t-il bénéficié d'un droit de préemption sur les parts qui ont été vendues ? 

– Le Conseil d'État pense-t-il que l'actuelle sous-représentation de l'État et des communes neuchâteloises 
dans le Groupe E, qui persiste depuis la vente d'Électricité neuchâteloise SA (ENSA), mériterait d'être 
réduite ? 

Signataire : D. Fischer. 

 
 

Réponse écrite du Conseil d'État, 
transmise aux membres du Grand Conseil le 22 février 2017 
 
 

Le Conseil d’État estime en effet qu’une augmentation de la participation neuchâteloise dans 
Groupe E serait opportune. Il en évalue actuellement la faisabilité financière de manière 
constructive avec l’entreprise électrique, sans droit de préemption particulier. Le moment venu, la 
commission des finances sera tenue au courant de l’évolution du dossier. 


